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REORGANISATION DU SERVICE SANITAIRE. (Suite.j (')

IV. Rapports.
24. Chaque medecin doit tenir un Journal des malades exact et nominatif,

d'un formal commode et approprie ä toutes les branehes du service de sante.
Dans la regle, les dispenses de service de moins de 12 heures n'y sont pas

transcrites nominativement.
A la fin de chaque service ce Journal est remis par le medecin, signe de sa

inain, ä son superieur medical, pour etre adresse au medecin de division, ou,
suivant le cas, au medecin en chef.

Conformement ä ce Journal, il est etabli, lous les cinq jours, un rapport
sommaire pour les medecins superieurs, rapport dans lequel les hommes evacues, les

hommes liberes du service et les deces seulement sont portes nominativement, les

aulres sommairement.
Le formulaire de ce rapport de 5 jours doit etre elabli au point de vue de la

statistique des maladies, de sorte que les maladies dites des armees seront indi-
quees specialement et les autres sommairement, dans une rubrique generale.

II n'y aura pas de colonnes vacantes pour l'indication d'autres maladies.
Dans les höpitaux mobiles et stationnaires on ecrira l'histoire de la maladie

pour chaque cas; les formules remplies a cet effet seront adressees au medecin
en chef ä la fin du service.

Pour les malades aux höpitaux, il sera ötabli des feuilles valables pour l'entree
et la sorlie dans tous les etablissements sanitaires sur lesquels ils peuvent etre
diriges.

Les rapports de tous les etablissements sanitaires doivenl elre faits sur des
formulaires identiques.

V. Incapacite de service.
25. Les projets de la commission spöciale dejä nommee ä cet effet sont ap-

prouves.
VI. Hygiene, alimentation, habillement et logement du soldat.

26. Les prescriptions hygieniques des medecins doivent etre comprises dans
l'ordre du jour.

27. Nourrilure.
La ration normale du soldat est de:

viande
graisse
pain
legume

500 grammes;
35 »

750
250

sei et epices 15
Ces aliments, qui sonl les aliments reglementaires, peuvent etre remplaces par

les suivants:
Fromage;
Viande sechee;
Lard;
Saucisse aux pois.

Le cafe doit etre ordonne obligatoirement.
(Le lait condense et l'extrait de viande sont utiles pour les höpitaux; en

revanche il ne saurait etre question de ce dernier pour la troupe, pas plus que
d'eau-de-vie).

28. La Conference recommande l'etablissement d'abaltoirs et de boulangeries
de campagne.

On doit examiner s'il ne serait pas convenable de se procurer des marmites

Papin, ainsi que de confectionner du pain Graham.

(<) Voir notre dernier numero.
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29. Comm8 l'alimentation doit fitre necessairement variee, il doil eire donne
aussi l'attenlion necessaire ä l'art du cuisinier pendant l'instruction. Dans ce bul
la Conference recommande chaudeinent l'introduciion d'un livre de cuisine pour
le soldat.

30. Habillement.
Deux pantalons sont necessaires au soldat.
Les chemises de flanelle sonl recommandees ä la Iroupe.
On approuve les propositions de la commission speciale pour chaussures, avec

exclusion du Systeme de magasinage, et l'on attend d'elle la continuation de ses
essais.

Le soldat doit etre instruit ä se servir des Chiffons de pieds qu'on ne saurait
trop lui recommander.

La capote esl un velement de reserve(??); on doit la rendre impermeable.
Le col rabattu doit ötre ordonne pour l'uniforme de toule l'armee
31. II doit etre fait des experiences sur l'utilile et les avantages des baraques

comme logement des soldals.

VII. Comite de secours.

32. Le service sanitaire officiel a besoin des comites de secours pour les soins
et la conservation de la santö de la troupe; il a specialement besoin de leur Cooperation

au service sanitaire proprement dit pour:
a) Secourir en materiel les ambulances, les höpitaux mobiles et stationnaires ;

b) Former des corps de Station et de transport;
c) Etablir des höpitaux de societes ou se charger de l'adminislralion et des

soins dans les höpitaux mililaires officiels;
d) Prendre soin des convalescenls et des invalides.
Celte Cooperation ne peut avoir lieu qu'intimement liee au service sanitaire

officiel et sous les ordres et direclions de son autorite superieure.
L'organisation de la societe de secours suisse est, en lemps de paix, reglee par

l'arreie de l'assemblee des delegues du 17 avril 1871.
Lors de provision d'une guerre il se formera des comites et des societes locales

ou cantonales. Le medecin en chef adressera son delegue au comite executif.
(V. 8. I. 4.)

Le bureau du medecin en chef etudiera les principales voies ferrees et autres,
les principales localites et autres moyens par lesquels les comites locaux pourront
parliciper de la maniere la plus utile ä l'ceuvre auxiliaire du secours: il devra pro-
voquer et renseigner l'opinion publique par la presse dans le but d'oblenir des

secours auxiliaires de societes.
VIII. Pensions.

33. La Conference est dose apres avoir decide de demander la revision du

sysleme de pension.
EXPLICATIONS A L APPUI.

I. Organisation du service de sante
L'histoire de tous les temps nous donne le recil de ce qu'ont fait les peuples en

temps de guerre, pour arreter l'ennemi ou le meltre hors de combat, ainsi que
pour soigner leurs propre*, blesses.

Beaucoup de peuples, surlout ceux appartenant ä une civilisation inferieure
avaient pour coutume, s'ils etaient battus, d'emporter vaillamment avec eux, non
seulement leurs blesses, mais aussi leurs morts.

L'idee de faire, en temps de paix, des preparatifs pour venir, en temps de

guerre, immediatement au secours des blesses, a depuis les temps les plus anciens
ele liee aux sciences militaires etsi son mode de se realiser a subi d'essentielles va-
riations dans le courant des siecles, son bul n'en est pas moins toujours reste le

meme.
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C'esl bien plus tard seulement que se fit jour et devint une conviction l'idöe
que l'adversaire blessö ou malade cessail d'etre un ennemi, et avait, par consöquent,

droit aux memes egards et aux meines soins medicaux de la part du vain-
queur.

Celte conviction, quoique partagee bien plus tot dejä par les partisans des idöes

humanitaires, n'a recu une sanction definitive que par la Convention de Genöve,
monument solennel de la civilisation acluelle, leguee ä tous les temps ä venir.

II n'y a pas lieu de faire ici l'histoire des premieres institutions sanitaires
militaires et nous nous contenlerons de metlre en relief que c'est seulement dans les

grandes guerres de Napoleon premier que furent organisös, soit des corps de por-
teurs de blesses, soit les ambulances volantes.

La pierre de touche d'un Systeme sanitaire militaire est la guerre et rien que
la guerre. En temps de paix, bien des vicissitudes peuvent trouver un tempöra-
ment et des rapports habileroenl rediges peuvent couvrir de pernicieuses illusions.

En guerre, le bätiment s'ecroule comme un chäteau de cartes si ses matöriaux
proviennent d'une autre source que des carrieres de l'experience en campagne.

C'est pourquoi les guerres des dernieres vingt annöes ont secoue les systernes
sanitaires mililaires des Etals europöensde leur long sommeil, et onl donnö lieu ä

la naissance d'une ecole qui les a profondement Iransformes et rendus aptes ä des
Services bien plus efficaces.

La Prusse a preeöde les autres Etats; eile a eu le bonheur de creer immödiatement

apres 1866 une Organisation qui a subi röcemment une rüde epreuve et
qui peut ötre presentee comme modele sous beaucoup de rapports.

La conförences pris pour direction de devoir puiser sans parti pris dans les
nombreuses experiences que d'autres elats ont faites, au prix de sacrifices trop
sanglanls, tout ce qu'elle pouvait y trouver de bon et d'utile sans s'inquiöter de

son origine.
II ne pouvait pas etre non plus dans son inlention de copier telles quelles

certaines institutions, mais bien plutöt de choisir, aprös mur examen, un systöme
sanitaire qui put repondre aux öventualitös de nolre politique ainsi qu'ä notre
Organisation mililaire particuliere.

Apres avoir esquisse l'organisalion du service sanitaire tel que la Conference le
desire, nous commencerons ä parier du service aupres des corps.

C'est avec raison que nous exigeons de la troupe une parfaite mobilite; pour
pouvoir bien tenir la campagne, eile doit ötre pröte ä toule occasion, de nuit comme
de jour, ä quitter aussitöt quartier et cantonnement, ä executer de longues marches

pour paraitre tantöt ici, tantöt lä.
Le service de santö aupres des corps doit naturellement ötre doue d'une mobilile

au moins egale; il lui sera donc impossible de soigner des malades ou blessös

qui, ne pouvant etre transportös pour suivre la troupe, en cas de prompt döpart,
devraient elre tout simplement abandonnes.

Le service aupres des corps s'applique ä la surveillance sanitaire des troupes en
marche, aux exercices et au camp, ä la prescription precise et ä l'exöcution öner-
gique des moyens pratiques d'hygiene, aux mesures prophylactiques en vue d'epi-
demie, ä la vulgarisation des preeeptes d'hygiene, enfin ä pourvoir au transport
des malades dans les ötablissemenls sanitaires les plus voisins, oü ils doivent
trouver l'asile et les soins necessaires.

En consequence, en cas de combat, le service aupres des corps ne pourra consister
qu'en un simple et premier secours aux blesses et surtout en leur transport hors
de l'espace dangereux jusqu'ä la place de pansement.

Ces premiers secours consisteronl ä aller ä la recherche des.blesses, ä leur
fournir quelques cordiaux, ä appliquer un pansement provisoire absolument
necessaire (par exemple des atlelles ä une fracture), ä les placer convenablement sur
un brancard el assurer leur transport ä la place de pansement de leur corps.
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C'est lä que ces pansements provisoires seront revus, amöliorös ou remplaces

par d'antrps; c'est lä qu'on procedera aux opörations pressantes et aux ampula-
tions d'urgence. Mais cetle place de pansement devra aussi etre douöe d'une
certaine mobilite ; ses medecins et sa Iroupe sauilaire devront se mouvoir en avant
ou en retraite suivant les mouvements du corps de troupe auquel ils appartiennent.
Leurs fonclions consisleront donc ä donner encore des premiers secours moins
limites el le transport des blesses en dehors du champ de bataille ; on ne pourra
ordinairement pas attendre d'eux une activite bien plus ötendue.

L'ambulance, plus independunte du mouvement des troupes, y suppleera ; eile
sera mieux ä meine de donner aux blesses les soins plus tranquilles et plus com-
plelsqtie ceux qu'il etait possible au personnel sanitaire des bataillons de donner
au milieu de la bataille.

A chaque brigade est atlachee une ambulance dont l'emploi est calcule suivan'
le terrain et les provisions du combat.

Ce sera au medecin de division, apres s'etre entendu ä ce sujet avec le
commandant de division, ä decider non seulement oü doit se placer l'ambulance, mais
ä decider encore si ces ambulances pourraient elre reunies pour former une place
de pansement principale.

II choisira pour cela un emplacementliors de portee des projecliles el qui offrira
les chances de n'etre pas compris probablement dans l'espace recherche par les

combattants; lors d'une balaille en plaine, les ambulances pourraient elre reunies
tandis qu'elles fonclionneraient isolees en cas de lerrain accidenlö.

Les fonclions de l'ambulance sont de trois natures; elles eonsistent ä recevoir
les malades el les blesses pour les restaurer, ä executer les premiers pansements
nöcessaires pour le transport plus loin et les Operations d'urgence, enfin ä pourvoir

au transport des blessös hors de la ligne de combat d'abord, puis, apres les
avoir restaures et panses, ä l'höpital mobile oü ils reqoivenl les soins ullerieurs.

Par cette decision de la Conference, resultat d'une discussion approfondie, la

seclion d'ambulance entre dans le cadre des institutions sanitaires comme place
principale de pansement pour la brigade et c'esl ä eile que doivent etre altribuöes
les meilleures forces chirurgicales.

Mais pour que l'ambulance puisse suivre dans toutes les direclions la brigade
dont eile fail partie, il faut la meltre en position de se debarrasser sans retard de

ses blesses et de ses malades.
II se pourrait que des höpitaux civils existassenl dans le voisinage du champ de

balaille, ou bien meme un höpilal militaire stalionnaire etabli au moyen du
materiel libre des magasins federaux, mais cerlainement ce cas ne pourra jamais etre
prövu. En consöquence la Conference demande qu'ä chaque division soit attachö
un höpilal mobile (text. höpital de campagne) susceptible d'etre divise en sections

pour recevoir les malades de l'ambulance et servir en meme temps de reserve
sanitaire de la division tant en personnel qu'en materiel.

Naturellement, c'est la formation de la division ainsi que les diverses circonstances

dans lesquelles se fait la campagne qui decideront si l'höpital mobile sera
divisö ou concentre, maisil ne devra jamais oublier qu'il appartient ä la division,
par consöquent, aussitöt etabli, il devra aviser ä diriger ses malades et ses blesses

sur les höpitaux slalionnaires.
C'est djns cet höpilal mobile que la Conference croit avoir trouve le moyen le

plus efficace pour faire parvenir dans toutes les eventualites de la guerre les soins

et les secours necessaires aux nombreuses victimes des combats.
En temps de paix ou de simple oecupation de frontieres, l'höpital mobile, divise

en sections ou concentre aupres de sa division, fonclionnera comme. höpital militaire

et ulilisera ce temps ä son instruction et ä son perfectionnement, tandis qu'en
lemps de guerre il sera toujours disponible et pret ä suivre partout sa division.
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Le combat a-t-il commence, el l'ambulance est-elle entree en fonctions, alors
l'höpital mobile devra se trouver ä proximitö, et si la division se porle en avant,
ce qui aura pour consequence la dislocation de l'ambulance, alors il devra etre
pret au premier ordre du medecin de division, ä se charger lui-meme des blesses
restös sur le champ de bataille el ä s'ötablir aussi pres que possible de celui-ci.

Si la division fail un mouvement en avant, une section au moins de l'höpital
mobile doit ölre prele ä suivre, pour etre ä la disposition des ambulances, tandis

que le medecin chef de l'höpital, qui a pris ä cet effet les renseignements nöcessaires

aupies du medecin supörieur, soit du chef du corps de Iransport, soil de

l'inspecteur des höpitaux, opöre, saus precipitation et de la maniere la plus convenable

possible, l'övacuation de ses malades dans les höpitaux militaires, afin de
suivre aussi sa division.

II esl evident que dans les höpitaux stationnaires, ä part les preparatifs pour le

transport et l'etablissement d'un nombre de litsdetermine, il ne pourra jamais etre
pris d'avance des disposilions speciales en faveur de teile ou teile division.

C'est ä l'inspecteur des höpitaux, adjoinl pour ces fonctions au medecin en chef,
qu'il apparlient lout specialement de disposer du matöriel pour l'inslallation
d'höpitaux fixes, et de regier leur service suivanl les exigences du moment.

L'organisalion de ces höpitaux, oü l'on utilisera les lessources auxiliaires, ne
devra absolument pas depasser certaines limites et rester en proportion avec
l'ensemble de notre syslöme mililaire.

Un contröle officiel de tous les officiers et soldats blesses ou malades est de toute
nöcessitö en vue de l'ordre qui doit regner dans l'armee, el l'interel de leur prompt
rötablissement exige une surveillance et une direclion uniforme de tous ces
höpitaux.

Meme en Allemagne, oü l'on fait une bien plus grande distinetion entre le civil
et le militaire, les partisans de secours volontaires onl compris la necessite de se
subordonner ä une direction militaire pour ne pas deiruire l'unitö que reclament
toutes les considörations militaires; en Suisse co besoin risque moins qu'ailleurs
d'etre meconnu.

Voilä quelles sonl les bases de l'organisation du service sanitaire teile que la

Conference, apres müre deliberation, la desire et la propose, et c'est en conformile
de ces prineipes fondamentaux que doivent s'ölaborer les döcisions ullerieures et

porlant sur le personnel et le materiel.
Qu'il soit permis au comite de redaction d'ömettre ici un vceu qui a öle pro-

voque specialement par la traduetion francaise des discussions de la Conference.
En denommant les deux nouvelles institutions sanitaires, issues de l'ancienne

ambulance, la Conference a donne le nom d'ambulance ä la place principale de

pansement et celui d'höpital mobile (text. höpital de campagne) ä cequi remplace
nolre ancienne ambulance.

Mais il se trouve qu'en francais le mot « ambulance » est la seule traduetion
possible pour cette inslitution sanitaire qu'on appelle ailleurs höpital ou lazaret de

campagne.
Vu la necessite d'avoir des designalions pareilles dans les trois langues suisses,

et Putilite qu'il y a ä les choisir telles qu'elles puissent, en vue de la Convention
de Geneve, devenir internationales, le comitö de redaclion propose:

I • D'appeler detachement de sante, Sanitäts-Detachement, Distaccamento sani-
tario, ce que le rapport dösignait jusqu'ici sous le nam d'ambulance.

Disons en passant que les fonclions du dölachemenl de sante dans l'armöe
allemande sont essentiellement les memes que celles attribuees par la Conference ä

l'ambulance.
2. D'appeler ambulance, ambulanza, l'institulion ä laquelle la conförence a

donnö le nom d'höpital ou de lazaret de campagne.
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II n'est pas douteux qu'on ne s'habitue aussi facilement chez nous ä ce mot
nouveau qu'on ne l'a fait en Allemagne. Quanl au mot « ambulance, » il a
dösignö de tout temps ce que nous avons appele dansce rapport « höpital mobile de

campagne. »
Sans vouloir exagörer la valeur des noms, nous estimons qu'un heureux choix

enlre eux achez nous une importance plus grande qu'ailleurs.

IL Personnel.

II rösulte de ce qui procede que les difförentes fonctions du service sanitaire se

repartissent suivant des prineipes bien determines.
La täche des medecins de corps, ainsi que du service sanitaire en general

aupres des corps consiste ä repandre les prineipes d'hygiene dans la troupe, ä en
surveiller la mise en pratique et ä porter les premiers secours aux malades et aux
blessös.

Les ambulances fonctionneront comme premieres stations de reeeption pendant
le combat: elles appartiennent ä la troupe qu'elles suivent partout.

Entre les ambulances et les höpitaux stationnaires sont etablis les höpitaux
mobiles, principalement pour les soins ä donner aux malades el surtout aux blesses

aprös le combat. Ils sont organisös de maniere ä pouvoir elre divises en deux ou
trois sections (suivant la formation de la division), et sont equipös de maniere ä

pouvoir servir de reserve pour les besoins tant en personnel qu'en matöriel de
leur division. La confederalion ne peul pas se soustraire ä la creation de ces
höpitaux mobiles si eile veut offrir aux soldats, dans les limites du possible, les

moyens suffisanls pour le rötablissement de leur santö.
Le transport des blesses et des malades des les höpitaux mobiles ä ceux stationnaires

s'effectuera par le corps de transport etle corps de Station; (nous renvoyons
ä leur sujet ä l'arrölö du conseil federal du 18 sept. 1869).

Les derniers membres de l'organisation sont les höpitaux stationnaires, qui
sonl les elabiissemeuts hospitaliers principaux.

Assez sur l'organisation mililaire.
Si l'on veut obtenir du service au coips et de la place de pausenient ou ambulance,

ainsi que des höpitaux mobiles, toute la mobilite desirable sans laquelle i'
ne peut exister une Organisation sanitaire militaire rationnelle, car ces institutions
doivent etre en mesure de suivre la troupe en tout temps, immediatement et partout,

alors tous les medecins, sauf ceux des höpitaux stationnaires, doivent etre
montes. Ce n'est qu'ainsi qu'on les trouvera toujours ä leur poste.

La Conference a decide, il est vrai, qu'ä l'höpital mobile, le medecin directeur
seulement serail monte, mais comme cet höpital sera, cas echeanl, divise, et qu'il
aura deux ou Irois mödecins directeurs ou chefs, et que cet höpital doit servir de
röserve en personnel pour les ambulances el les corps, la commission de redaclion
prend la liberte de proposer que tous les medecins d"höpitaux mobiles soient montös.

La conförenee a ötö unanime pour estimer süffisant le nombre de deux mödecins
rnontes par balaillon d'infanterie, et de un par demi-bataillon, balaillon de
carabiniers, et compagnie d'armes speciales. Si le service exige exeepiionnellement un
renfort, par exemple lors d'un canlonnemenl excessivement etendu, il esl de la

compötence du mödecin en chef (de division ou de brigade), de detacher un autre
mödecin pour ce service lemporaire, par exemple pris dans la röserve du
personnel de l'höpilal mobile.

Cette öconomie recommandee par l'experience, esl imposöe forcöment par
l'absorbtion d'un trös grand nombre de medecins aux ambulances et aux höpitaux

mobiles.
L'institution des fraters doil subir une transformation complete. Ce dernier reste

des barbiers du moyen-äge, l'obligation de raser la iroupe, doit lomber, et le

frater doit devenir un aide intelligent du mödecin.
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La fonclion de l'inh'rmier militaire esl dejä en temps de paix d'une haute

importance, mais en guerre mille fois la vie et la santö du soldat dopendem de
l'instruction et de la presence d'esprit de cet aide medical.

Jusqu'ä present l'instilulion des fraters n'etait döcidöment pas ä la hauteur de
la täche, ce qui s'explique en partie par la maniere dont leur recrutement se
faisait.

Meme le ineilleur enseignement ötait perdu pour des individus qui avaient etö
appelös ä ce service par la seule raison qu'ils elaient impropres ä tout autre.

C'est au chiffre 4 de la section 7 qu'il peut ötre question des medecins Consultants.

Des chirurgiens de reputation scientifique sont, en cas de guerre, indispensables,

et altribuös dans la regle aux höpitaux stationnaires^
La Conference a laisse inlacte la question d'une commission militaire sanitaire

(surtout pour les preavis sur des questions techniques et seientifiques).
L'institution des medecins de brigade, teile qu'elle ötait jusqu'ä ce jour, doit

tomber; charger les chefs d'ainbulant-e des fonctions de medecins de brigade,
entraine des inconvenients graves comme l'experience l'a surabondamment prouve.

Leur service en souflre el pour le mödecin de division ils sont des intermö-
diaires qui ne servent souvent qu'ä retarder l'arrivöe des rapporls ä son bureau.
II ne doit y avoir qu'exceplionnellement des medecins de brigade suivant l'apprö-
ciation du mödecin en chef; ces fonctions ne seront confiöes qu'ä des majors.

On ne designera des majors pour la direction des höpitaux stationnaires qu'autant
qu'elle n'aura pas etö confiöe ä des medecins civils.

Le personnel sanitaire sera groupe en corps sanitaire par division et de lä de-
tachö pour les differents Services, par le medecin en chef. Si au contraire, d'apres
le projel Welti, toul le personnel etait reparti enlre les corps et de lä delache
suivant les besoins, il en resulterait des perturbations dangereuses.

Avant la rentröe des rapports d'effectifs de tous les corps, le medecin chef ne
connait pas encore le chiffre de la troupe sanitaire disponible; il ne peut donc pas
prendre ses disposilions ä temps et le personnel d'ambulance et d'höpital mobile
ferait complelement defaut momenlanement. D'apres le projet de la conförence, au
contraire, ce chef dispose d'emblee de son monde, ce qu'il fait en toute liberte,
suivant les aptitudes ä lui connues des personnes.

Les tres grandesdifferences, qui existent maintenant entre les charges militaires
des medecins suivant les cantons, seront egalisees par une equitable rolalion des
Services de cours de repetition, puisque les medecins seront appeles tantöt au corps,
tantöt ä l'ambulance el seront mis ä inöme d'obtenir une instruction complete sur
tout le service.

Mais pour que, en cas de mise sur pied de petits corps de Iroupe pour du Service

actif, ou surlout d'une mise sur pied considerable et prompte, il existe une
Organisation provisoire, il y aura lieu de döterminer, dans les tableaux de la

röpartition de l'armee, la place provisoire de chaque officier ou soldat, toujours en
maintenant (ainsi que l'entend aussi le projet Welti), la pleine compötence du
mödecin chef de disposer plus tard autrement de ce personnel.

Ainsi pour ce qui concerne le service en campagne, les propositions de la
Conference sont, au fond et pour le principal, d'accord avec le projet Welti, c'esl-ä-
dire que le personnel sanitaire entre en ligne avec une röpartition provisoire,
tandis que pour Ie service en temps de paix (cours d'instruction, de repelilion, etc.)
chacun recott ses ordres conformement ä une equitable rotalion de service et n'est
pas envisage comme appartenant ä une unite tactique quelconque.

« L'organisation sanitaire actuelle, dit Welti dans son projet, presente un pre-
« mier inconvenient, savoir que le service d'höpital proprement dit est remis entre
« les mains des plus jeunes medecins, tandis qu'on devrait en charger ceux qui
« sont les plus aptes ä remplir ces fonctions, sans prendre egard dans leur choix,
« ni ä l'anciennetö ni au grade. Ce but ne peut ötre atteint que si l'on donne aux
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ii chefs des ambulances, c'est-ä-dire aux medecins de division et au medecin en
« chef (nous ajoulons, cas echeant, aux medecins de brigade) la competence de
« choisir librement, parmi tous les medecins placös sous leurs ordres, les plus ca-
« pables pour ces postes et de remplacer ceux qui ne sont pas ä la hauteur de cette
» täche; enfin, il faut qu'on puisse suivant les evenements survenus, repartir aux
» ambulances un plus grand nombre de mödecins. »

D'accord avec ce qui procede nous disons que la röpartition des medecins enlre
les corps offre de graves inconvenienls.

Le mödecin de corps se gäte facilement dans ce service rempli de formalites et
dedötails, necessaires, il est vrai. C'est surlout Ie service d'höpital qui lui donnera
la pralique, l'exercice el l'assurance. Si les mödecins doivent elre commandes par
leurs chefs lä oü ils sont de la plus grande utilite, leurs Services doivent allerner
entre les corps, les höpitaux, le transport, lecamp, le cantonnement, pour donner
au jeune medecin loutes les qualites scientifiques et militaires dösirees; alors l'armee

possedera un corps d'officiers sanitaires capables de remplir leur devoir
partout.

Le Schleswig-Holstein et l'Amerique ont ete les premiers ötats qui sonl entres
dans celle voie.

D'aprös le projet Welti, les medecins avancent aupres des iroupes jusqu'au
grade de capilaine; les capitaines les plus capables, qui ä la science joignent
l'önergie et le talent d'organisation, sont nommös majors dans 1'ötat-major.

Celte proposition ollre, en tout cas, une garantie bien plus grande d'obtenir les
meilleurs medecins de brigade et chefs d'ambulance et d'höpitaux, et par consöquent

les medecins de division les plus capables. C'est pourquoi nous l'appuyons
de toutes nos forces.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil föderal proposera, dit-on, dans la prochaine session de l'Assemblöe
federale de « modifier parliellement l'art. 3 de la loi sur l'instruction des
officiers d'infanterie par la Confedöration, du 30 janvier 1860, ainsi que les art.
43 et 44 du röglement sur les ecoles mililaires federales pour les armes speciales,
du 25 novembre 1857. Ces modifications lendraient ä ce que les officiers d'infanterie

et de carabiniers appeles aux öcoles federales, ainsi que les aspirants
d'infanlerie et les aspirants de seconde classe des armes spöciales recevraient desormais

une solde unique de 5 fr., y compris l'entretien. »
Tout en reconnaissant ce qu'il y a de haulement louable dans cette augmentation

de solde, nous desirerions qu'on examinät, ä cette occasion, si d'autres branehes

de l'organisation et du service desdites öcoles ne seraient pas dignes aussi
d'une revision, pour que cette institulion röpondit ä son but, qui est de former
des officiers et non des sous-officiers ou des soldats perfectionnös. La parlie
scientifique du programme general d'instruction y est, assure-l-on, exlremement faible
et sacrifiöe ä une prötendue pratique, qui serait loin de donner les resultats atten-
dus; cela par diverses causes trop longues ä önumörer ici el que nos legislateurs
feraient bien d'ötudier.

La commission chargee d'examiner les munilions federales dont on s'est plaint
dernierement, composee de MM. les colonels Wurstemberger et Burnand, de M.
le major Schmidt et du contröleur des poudres Bussmann s'est reunie dernierement

ä Thoune. Les anciennes munitions ont ötö expertisees. Entre autres essais,
les carlouches fabriquees en 1868 et 1869 sont loutes parlies au premier choc.
Celles de 1867 auraient donne 40/00 de ratös.
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